
 

Public Conditions d’admission 

 

 

Non salarié, Salarié du secteur 
privé, agent du secteur public, 
chercheurs d’emploi justifiant des 
conditions d’octroi : 
Justifier d’une ancienneté d’au 
moins 5 ans, consécutifs ou non, 
en tant que salarié, dont 12 mois 
minimum dans l’entreprise  

CV  
Possibilité de bénéficier d'un 
premier entretien gratuit 
permettant une aide à la 
décision  

Possibilité de prise en charge : 

Eligible au CPF 
Par  OPCO ANFH 
Par le Plan de développement des compétences 
Entreprise  

OBJECTIFS 

Pour le salarié, le bilan vous permet de : 

▪ Analyser vos compétences ainsi que vos motivations. A partir de tests et d'entretiens, vous allez 
mettre à plat vos connaissances (générales et professionnelles), et vos savoir-faire et votre 
personnalité. 

▪ Faire le point sur vos objectifs de carrière et de développement, tout en vous faisant prendre 
conscience de vos potentialités. L'objectif de cette investigation ? Faire le point sur votre parcours 
professionnel, reprendre au besoin votre carrière en main et, pour ce faire, établir un plan d'action 
afin de réaliser votre projet professionnel 

Pour l’entreprise, le bilan permet de : 

▪ Faire converger les projets du salarié et ceux de l’entreprise 
▪ Optimiser le plan de formation et la gestion des carrières 
▪ Avoir une meilleure connaissance du potentiel de compétences mobilisables et/ou transférables 

 DUREE 

24 heures réparties sur 8 à 10 semaines – rendez-vous hebdomadaire de 2 heures 

 

PROGRAMME 

L’accompagnement dont vous allez bénéficier, prend en compte plusieurs phases : 
 La phase préliminaire : un entretien individuel pour analyser vos besoins concernant le bilan, ainsi que 

pour définir les outils qui permettront d'ouvrir de nouvelles perspectives professionnelles. 
. La phase d’investigation : cette phase consiste en une série d'entretiens et de tests d'autoévaluation 

pour faire le point sur vos connaissances professionnelles et personnelles, vos compétences mais aussi vos 
lacunes, votre personnalité, vos valeurs, etc. Cette investigation va en outre vous aider à déterminer vos 
potentialités et vos objectifs de carrière 
. La phase de conclusion : par la voie d'entretiens personnalisés et d'enquêtes terrain, cette étape 

vous permet de faire état de la phase d'investigation en recensant les facteurs susceptibles de favoriser 
ou non la réalisation de votre projet. Accompagné de votre consultant, vous mettez en place un plan 
d'action structuré et daté afin d'évaluer les principales étapes de la mise en œuvre de votre projet 

 

MOYENS, TECHNIQUES ET D’ENCADREMENT 

Accompagnement personnalisé en dehors du temps de travail, sur temps de travail en modalité à distance, 
et/ou présentiel avec un appui méthodologique dans l’objectif d’aider le bénéficiaire à mieux s’approprier la 
démarche à suivre afin de mettre en œuvre votre projet professionnel.  
Rendez-vous individuels avec le conseiller bilan référent. Tests de centres d’intérêt, de personnalité, outils 
d’auto-positionnement sur les valeurs et les compétences. Recherches documentaires sur les métiers, les 
formations et les débouchés. Plateforme de découverte métiers à jour et inspiré des nouvelles technologies 
(réalité virtuelle). 
Nos accompagnateurs, soucieux de votre réussite, ont chacun une palette de talents : 

psychologue, coach en transition professionnelle, consultant bilan expérimenté, expert RH en lien 
avec la "réalité terrain". 

 
MODALITES DE SUIVI 

 

Présentation au bénéficiaire des résultats détaillés et d’un document de synthèse. Les résultats du 

bilan sont la seule propriété du bénéficiaire. - Le certificat de réalisation – Suivi à 6 mois 

 
 
 
 


